
 

 

 Direction générale des programmes 
dédiés aux personnes, aux familles et aux communautés 
 
 
PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 
 

Édifice Catherine-De Longpré 
1075, chemin Sainte-Foy, 6e étage 
Québec (Québec)  G1S 2M1 
Téléphone : 581-814-9100 
www.msss.gouv.qc.ca 

 
Québec, le 8 février 2024 
 
 
 
 
Madame Manon Asselin 
Présidente-directrice générale 
Centre intégré de santé 
et de services sociaux de la Côte-Nord 
835, boulevard Jolliet  
Baie-Comeau (Québec)  G5C 1P5  
 
 
Madame la Présidente-Directrice générale, 
 
Le 26 août 2019, le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) et Emploi et 
Développement social Canada annonçaient la conclusion de l’entente concernant la 
mise en œuvre du programme Vers un chez-soi (VCS) au Québec, soit l’Entente 
Canada-Québec concernant VCS 2019-2024. 
 
Dans le cadre de cette entente, un mandat est confié à votre établissement de santé et 
de services sociaux, en appui à la coordination par le MSSS des travaux à réaliser pour 
le volet de l’Entente capacité communautaire et innovation. Ces travaux portent sur la 
mise en œuvre d’un système d’accès coordonné dans les régions visées par le volet 
Communautés désignées dans le cadre de VCS. 
 
Pour ce faire, un montant non récurrent de 42 000 $, incluant tous les frais afférents, 
vous est octroyé pour l’année 2023-2024. Le mandat doit s’accomplir entre le 
2 octobre 2023 et le 31 mars 2024. Il porte principalement sur les éléments suivants : 
 

a) Collaborer au développement d’un pôle d’expertise; 
b) Assurer le lien avec les centres intégrés de santé et de services sociaux et les 

centres intégrés universitaires de santé et de services sociaux au regard des 
travaux à mener; 

 
… 2 

  



2 

c) Participer à la coordination des travaux et à l’animation des rencontres des 
répondants en itinérance; 

d) Rédiger un document d’orientation pour favoriser l’accès aux services pour les 
personnes en situation d’itinérance ou à risque de l’être. 

 
Ainsi, le financement vous sera accordé en deux versements, soit un premier de 60 % 
dans les semaines suivant la réception de la présente lettre et un deuxième à la réception 
de la reddition de comptes annuelle, en fonction des sommes réelles dépensées. 
 
Une reddition de comptes au terme de la période 13 est attendue au plus tard le 
26 avril 2024. À cet effet, un gabarit vous sera transmis sous peu. 
 
Pour toute information additionnelle, nous vous invitons à contacter 
monsieur Tung Tran, directeur général adjoint des services en santé mentale, en 
dépendance et en itinérance, à l’adresse courriel suivante : 
dgassmdi.bureaudga@msss.gouv.qc.ca.  
 
Veuillez agréer, Madame la Présidente-Directrice générale, l’expression de nos 
sentiments les meilleurs. 
 
 
La sous-ministre adjointe, 
 
 

Caroline de Pokomandy-Morin 
 
c. c.  Mme Nathalie Castilloux, CISSS de la Côte-Nord  
  Mme Kathleen Munger, MSSS 
 
N/Réf. :  23-PF-00626 




